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CONVERGENCE TARIFAIRE LINÉAIRE

Stéphanie GROSS Chargée de mission « Eau et 
Assainissement » 

Communauté de Communes 

Bresse Louhannaise Intercom’



► Compétence EAU :
▷ DSP sur 8 communes

▷ Syndicats sur le reste du territoire

► Compétence Assainissement :
▷ 3 communes 100% ANC

▷ 5 communes en prestation de service

▷ 22 communes en régie

30 communes 
29 000 habitants

50 STEU, 47 postes 
de relevages, 200 

kms de réseaux AC



ETAT DES LIEUX TARIFICATION 
ASSAINISSEMENT

▷ Structures tarifaires différentes (absence de part fixe, de 1 à 6 
tranches tarifaires, tarification des industriels selon convention)

▷ Absence de facturation de la redevance assainissement

▷ Variations du prix du m3 (0 à 1,70 € ht/m3 sur la base 120m3)

▷ Variations du montant de la PFAC (0 à 5000 €)

▷ Budgets non assujettis à la TVA



LES ORIENTATIONS DU COMITE DE PILOTAGE

• Assujettissement du budget AC à la TVA dès 2018 sans impact sur les usagers

• Harmonisation sur 6 ans avec démarrage au 01/01/2020

• Tarification en 3 tranches (de 0 à 150 m3, de 151 à 500 m3, et +500 m3)

• Instauration d’une part fixe limité à 30 %, 

• Minimum 1€ le m3 pour une facture type de 120 m3 

• Prix cible 2026 à 1,30€ ht/m3 pour 120 m3 défini au vu des SDA achevés (5 
SDA)

• Hypothèse de maintient des DSP sur 2 communes.

• Harmonisation de la PFAC au 01/01/2020 à 1 500 €



Prix cible 1,30 €/m3
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